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Un plan Delta pour la Suisse?

Faut-il, a l'exemple des Pays-Bas, lancer un plan Delta de

sauvetage des biens culturels en Suisse?

En 1988, l"Algemene Rekenkammer', l'homologue hollan-
dais de notre Contröle föderal des finances, publiait un
rapport sur l'dtat des biens culturels dans les musdes natio-
naux des Pays-Bas. Ce rapport tirait la sonnette d'alarme.

Aprds avoir inspecfö dix-sept mus6es nationaux et examine
en particulier comment ceux-ci utilisaient les deniers
publics, les experts de la 'Rekenkammer' ne pouvaient que
dresser un bilan accablant: l'etat des collections et leur
gestion laissaient plus qu'ä desirer.

Le constat

La liste des lacunes publice par les experts ne laisse pas
d'inquföter. Les experts constatent d'abord que les inventai-
res des collections sont tr£s incomplets dans la plupart des

musdes. Les biens culturels sont conserves dans des conditions

prdcaires sinon mauvaises. Les musdes manquent de
locaux et d'installations climatiques appropries. Les
collections sont exposes ä la lumiere et ä d'importantes
variations de temperature. Elles ne sont pas meme protegees
de l'air pollud. Enfin, de graves insuffisances et deficiences
ont dfö constaföes dans les travaux de restauration.

Le rapport de la 'Rekenkammer' a retenti comme un coup
de tonnerre dans le monde des mus£es et dans l'opinion
publique. Et pour cause. II r£v61e tout bonnement qu'une
grande partie du patrimoine culturel neerlandais est en

pdril. II lance aussi une mise en garde: les degäts seront
d'autant plus graves qu'on tardera ä prendre les mesures qui
s'imposent de toute urgence.

Les musees hollandais ont ete en quelque sorte victimes de

l'enorme succ£s qu'ils ont connu dans les amföes 80, oü l'on
enregistrait bon an mal an 20 millions de visiteurs. Cette
rude a suscifö une vive concurrence entre les dtablissements,
les contraignant ä mener une politique d'exposition hyperactive

- d'ailleurs souvent exacerbee par les pressions
politiques. Resultat: on a fixe des priorifös qui allaient se

reveler fatales pour les biens culturels. On a cpnsacre
l'essentiel des moyens financiers et du personnel aux
expositions et ndglige les taches de conservation. Impressionnees

par la gravifö du constat, les autorifös neerlandaises ont
reagi sur le champ et avec determination. En 1990 dejä, le

gouvernement a accru les credits destines ä la sauvegarde du

patrimoine culturel et a lance une grande operation baptisee
'Plan Delta pour la sauvegarde du patrimoine culturel'. A
compter de 1994, 30 millions de florins devraient etre

engages dans ce plan.
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Le plan Delta

Le nom du plan vient du grand projet de correction des eaux
mis en place apres les inondations catastrophiques qui
ravag&rent les cötes hollandaises en 1953. Ce projet avait

pour but de mieux proföger les rdgions cötföres contre les

forces naturelles et de prevenir de nouveaux ddsastres. On
est aujourd'hui resolu ä lutter avec la nföme vigueur contre
le processus d'erosion qui menace les biens culturels.

Contrairement ä la situation en Suisse, les plus grands
musees neerlandais sont directement administrds par le
Minisföre de la culture. En plus de ces grands musees, on
compte en Hollande quelque 800 musees et collections qui
ne sont pas directement propriete de l'Etat. Pour ce qui
concerne les collections appartenant ä l'Etat, le Ministere
peut intervenir directement par voie de directives et
d'instructions, ce qui a revetu une importance determinante
dans l'execution du plan Delta. On a commence par dresser

un etat des lieux et un catalogue des problemes existants. Ce
travail d'inventaire et devaluation de l'etat des collections a
dte dans une tres large mesure confie ä des organismes
independants. II s'est effectue selon des normes et des

critöres rigoureusement definis. Un examen minutieux des

conditions d'entreposage des collections a reveld que les

normes de conservation applicables aux biens culturels
n'etaient respectees nulle part ou presque. Pratiquement
aucun musee n'etait equipe des filtres ndcessaires ä la

protection des oeuvres contre les agressions de l'air.

Ces investigations ont fait apparaitre en mati&re de conservation

et de restauration des biens culturels un retard si grand
qu'il a fallu etablir un ordre de priorifö. Les objets ont ete
divises en quatre cafögories suivant leur valeur culturelle et
historique, et les mesures ä prendre ont efö hierarchies:
priorifö a ete donnee aux inventaires des collections et ä leur
conservation. Les premiers travaux consisteront done ä

optimiser les conditions d'entreposage des objets et ä lutter
contre leur deterioration. Faute de moyens financiers suffi-
sants, les travaux de restauration proprement dits
n'interviendront que plus tard. Bien decidees ä ne pas faire
trainer les choses, les autorites comptent avoir comble tout
le retard d'ici ä l'an 2001.
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Un centre d'expertise

L'engagement de personnel qualifid sera une des clefs de la
reussite du plan Delta. D'oü l'importance donnee ä la
formation de base et ä la formation permanente du personnel

des musdes. Des filidres ont dte creees pour former
soixante-quatre spdcialistes en restauration. Le 'Centraal
Laboratorium' a dtd investi de la fonction de centre d'expertise.

Le plan Delta a dejä commence de porter ses fruits. II a
sensibilise le public au probldme de la sauvegarde du

patrimoine culturel et provoqud un changement d'attitude
chez les responsables des musdes, desormais beaucoup plus
soucieux de l'dtat de leurs collections. Le plan Delta a pour
moi valeur d'exemple. D'autres pays feraient bien de s'en

inspirer.

I^a Situation en Suisse

Dans notre pays, c'est ä la fin du 19e sidcle qu'ont dtd prises
ä l'echelle nationale les premieres grandes mesures visant ä

sauvegarder les biens culturels. Inquiets de la degradation,
de la destruction et de la vente ä l'dtranger des biens
culturels nationaux, le Conseil föderal et le Parlement ont
fait oeuvre de pionnier en ddictant des bases legales pour la
conservation des monuments historiques et pour le Musee
national suisse. La Confederation decida ainsi d'assumer un
role moteur dans la sauvegarde du patrimoine culturel
national. Les cantons, pourtant souverains en matidre cul-
turelle, n'ont cree que bien plus tard, au cours de ce siecle,
leurs propres services des monuments historiques et
d'archcologie.

En matidre de musdes, l'initiative privec a joue un röle
preponderant dans notre pays. Les premiers musdes ont ete
erdds et gerds par les sections locales de la Societe suisse des

beaux-arts. Accordant une grande importance ä la conservation

de leurs collections, les grands musdes ont trds tot fait
appel aux services de restaurateurs, plus ou moins qualifids.
On dtait conscient du fait que toute activite de collection
implique un devoir de conservation. Dans les anndes 50 et
60 furent erdds en Suisse de grands instituts de conservation
des biens culturels. Citons entre autres l'Institut Suisse pour
l'Etude de l'Art, ä Zurich, dont la division 'restauration et
conservation' (fondde en 1955) devait prendre dans les

anndes 60 une part trds active ä la formation des jeunes
conservateurs; la section 'technologie' du Musde national
suisse; la fondation Abegg, ä Riggisberg, et son atelier de
restauration des textiles; enfin, l'Institut de conservation des

monuments historiques de l'Ecole polytechnique föddrale
de Zurich.

Le rapport Clottu

Publid en 1975 sur demande du conseiller föddral Tschudi,
le rapport d'experts 'pour l'etude de questions concernant la

politique culturelle suisse', plus connu sous le nom de

'rapport Clottu', ne faisait pas dtat de ddficits particuliers
dans le domaine des biens culturels dans son ensemble

(biens meubles et immeubles). Ce mutisme refldte sans
doute l'opinion majoritaire des spdcialistes auxquels le

groupe d'experts chargd d'dtablir le rapport aura demandd
conseil. En rdalitd, dans les anndes 70, tout n'dtait pas parfait
dans le monde de la conservation des biens culturels. Les

possibilitds de formation pour restaurateurs dtaient insuf-
fisantes. Ces derniers ne jouissaient d'aucune protection
professionnelle. Privds de possibilitds de formation addqua-
tes, de nombreux restaurateurs n'etaient pas suffisamment
au courant des progrds de leur discipline. Les infrastructures

technologiques faisaient ddfaut. Les spdcialistes travail-
laient avec de nouveaux matdriaux dont ils ignoraient les

effets ä long terme. Voilä parmi d'autres les lacunes qui
existaient ä cette epoque.

Des lacunes semblables existaient dans le domaine des

monuments historiques. On observait lä, sans vouloir se

l'avouer officiellement, des probldmes de methodologie,
mais aussi de trds graves ddficits dans les domaines de la
formation et de la technologie. Cela eut des consdquences
ndgatives sur la conservation des monuments. Certaines
catdgories de biens culturels, pratiquement abandonndes ä

leur sort, allaient tot au tard tomber en deliquescence.
Constat analogue dans le domaine de la conservation du

papier et des supports de son et d'images: lä aussi, des

mesures de sauvegarde ä grande echelle ont ete entreprises
beaucoup trop tard. Dans les anndes 70, le projet d'ouvrir
une classe de restauration et conservation ä la Schule für
Gestaltung ä Berne, et de delivrer un diplöme dans cette
matidre, s'est heurtd ä de vives rdsistances et fut considdrd
avec scepticisme par les milieux autorisds. La creation de

cette classe en 1980 tient pratiquement du miracle. Comme
cela arrive trop souvent en Suisse, les divers groupes
d'intdret se sont retrenches derriere leurs cloisons, chacun
defendant de maniere sourcilleuse sa specialite.

II a fallu attendre les anndes 80, et l'arrivde d'une nouvelle
generation, pour qu'on se mette ä repenser l'ensemble des

probldmes et ä envisager des solutions ä l'echelon national.
Une nouvelle dynamique dtait nee, qui atteignit son apogde
avec le programme national de recherche (PNR) 16 'Md-
thodes de conservation des biens culturels'. Dirigd par
Francois Schweizer, le programme a propose trente projets
de recherche dans les domaines les plus divers. Le Fonds
national suisse a consacre 9,5 millions de francs ä sa

realisation.

Le programme de recherche porte sur les biens culturels
meubles et immeubles. L'accent a ete mis sur la conservation
des monuments historiques et sur l'archdologie. Le
programme a donnd des rdsultats remarquables. A cötd des
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resultats des recherches proprement dits, qui sont excellents,
le programme marque le ddbut d'une dre nouvelle: il pose les
bases de nouveaux modes de cooperation et fait de la
sauvegarde du patrimoine un enjeu qui engage l'ensemble
de la population. On peut lire dans le rapport final des

responsables du programme: «Notre programme de
recherche a donnd de lui-meme une image favorable: unite,
cooperation, souci de l'intdretgdndral plutot que des intdrets
particuliers. Le credit des activitds de conservation des biens
culturels s'en est trouvd renforcd parmi la population. Si Ton
a pu, dans le cadre du PNR 16, ddvelopper cet esprit de

cooperation et de moderation - quitte parfois ä l'imposer
avec douceur - nous en concluons qu'un tel esprit doit aussi
etre possible sur une base spontande. Si nous voulons
obtenir encore ä l'avenir des crddits publics, il nous faut
persdvdrer dans cette voie.»

Le programme a ouvert de nouvelles voies dans le domaine
de la conservation des biens culturels. II a notamment
contribud ä amdliorer l'offre de prestations dans ce secteur,
et a permis aux spdcialistes de nouer entre eux des contacts
et de poser les jalons d'un discours pluridisciplinaire. Tout
un rdseau d'information et de communication s'est mis en
place et un Centre national d'information pour la conservation

des biens culturels (NIKE), excellent instrument
d'intdgration et de relations avec le public, a dtd crdd.

Surtout - et c'est peut-etre le plus important - on a enfin
osd regarder en face les lacunes existantes et examiner les

moyens d'y remddier. Dans une dtude adressde ä l'Office
fdddral de la culture, Gian-Willi Vonesch conclut ä la
ndcessitd des mesures suivantes:

- assigner ä la Confederation des responsabilitds en matiere
d'enseignement et de recherche dans les technologies de

conservation;
- promouvoir la recherche appliqude;
- encourager la formation de base et la formation continue;
- ddvelopper les rdseaux de services dans le domaine de la
science et de la technologie des materiaux.

Comme de nombreux problemes ne peuvent se resoudre
qu'ä l'echelle nationale, il est naturel qu'on exige de la
Confederation qu'elle s'engage davantage. Le directeur du

programme 16, Francis Schweizer, recommande que la
Confederation subventionne les institutions qui proposent
des services et des technologies aux conservateurs des

monuments, aux archdologues et aux musdes, et qu'elle cree
des services permanents de planification pour la realisation
de ces travaux.

La revision de la LPN

L'Office federal de la culture s'est sdrieusement atteld aux
probfemes exposds ci-dessus. Nous nous sommes efforces
d'agir la oil une base fegale existe. Or ce n'est le cas que dans
les domaines de la protection du paysage, des monuments

FORUM

historiques et des sites archdologiques, domaines qui, en
vertu de l'article 24sexies de la constitution, ressortissent
aux cantons, mais dans lesquels la Confederation peut
intervenir ä titre subsidiaire. Par une revision de la legislation

d'exdeution de l'article 24sexies est., nous avons essayd
de prendre en compte les nouveaux besoins qui se sont fait
jour dans le domaine de la protection des biens culturels et
de ddfinir plus clairement le role de la Confederation. En
1991, le Conseil federal a prdsentd au Parlement un projet
de rdvision de la loi sur la protection de la nature et du

paysage (LPN), projet qui vise ä dtendre le champ
d'application de cette loi au domaine des monuments
historiques, jusqu'ici rdgld par voie d'ordonnance.

Toute une sdrie de nouvelles mesures destindes ä amdliorer
la protection des monuments historiques, ä favoriser la
recherche et la sauvegarde des monuments culturels sont
envisagdes. La Confederation n'entend plus seulement se
limiter ä subventionner la restauration d'objets; elle vou-
drait aussi participer davantage au travail systdmatique de
recherche et de documentation, encourager la formation de
base et la formation continue des spdcialistes, promouvoir et
financer d'ambitieux projets de recherche, soutenir non
seulement la restauration proprement dite mais aussi, plus
systdmatiquement, l'entretien des objets. Enfin, eile tient ä

sensibiliser davantage les gens ä la sauvegarde des biens
culturels et ä soutenir financidrement les organisations
nationales contribuant activement ä la recherche, ä la

documentation, aux inventaires des monuments historiques
et ä la sensibilisation du public.

Le projet de rdvision, qui a dtd approuvd par le Conseil des

Etats, est maintenant ä l'examen dans la commission prdpara-
toire du Conseil national. II est trop tot pour dire quand la
loi entrera en vigueur.

L'engagement de la Confederation

La Confederation accorde d'importantes subventions au
Centre national d'information pour la conservation des
biens culturels (NIKE). Alarmde par les conclusions du

programme national de recherche 16, elle s'est en outre fixd

pour objectif de creer, sous la forme d'une fondation, un
centre d'expertise charge d'encourager l'enseignement et la
recherche dans les sciences et les techniques de la restauration

des monuments. Le but de ce centre, qui existe depuis
1992, est d'encourager la recherche fondamentale et la
recherche appliquee sur les materiaux (mindraux, verre,
etc.). A l'origine, le Centre devait aussi etre un organe de
coordination entre diffdrents laboratoires et institutions. II
est rattache ä l'Institut de conservation des monuments
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historiques de l'EPF de Zurich. La Confederation devrait en
principe le financer avec son crddit destine ä l'encouragement
de la recherche. On prdvoyait au depart d'y consacrer entre
2,6 et 3 millions de francs par annde. Mais, ä cause des

difficultes financieres que traverse la Confederation, le

projet est maintenant serieusement remis en question. II
faut le regretter car cette initiative aurait enormement
contribue ä la sauvegarde des biens culturels dans notre
pays. La Suisse risque maintenant de prendre du retard par
rapport ä l'dtranger, oil Ton investit de gros moyens dans ce

secteur de la recherche. L'Allemagne, par exemple, va
consacrer jusqu'en 1996 de 25 ä 27 millions de francs par an
ä la recherche sur les materiaux.

Mesures d'economie

Les pouvoirs publics ont pris des mesures d'economie
entrainant des restrictions draconiennes dans les domaines
de l'encouragement de la culture et de la sauvegarde du

patrimoine culturel. Ainsi la Confederation pourra reduire
jusqu'ä 30 pour cent les moyens qu'elle destinait dans son

plan financier ä la protection des monuments historiques et
du paysage. Elle se voit contrainte d'arreter des ordres de

priorite et de diminuer massivement ses prestations.
Difficile dans ces conditions de mettre en route de nouvelles
initiatives pour sauvegarder le patrimoine culturel: l'argent
manque meme pour poursuivre les activites en cours.
Pourtant, il est indispensable de mettre en place de nouvelles

strategies si l'on veut contrer efficacement Taction
devastatrice de Tenvironnement sur notre patrimoine
immobiler et empecher des degradations irrcmediables.

Motifs de crainte et d'insatisfaction

On ne dispose pas de donnees aussi concretes et aussi fiables

sur une autre categorie d'objets, celle des biens culturels
conserves dans les musdes suisses. II existe certainement des

institutions qui sont parfaitement en mesure de conserver
leurs collections dans des conditions optimales. Mais on sait
aussi que de nombreux musees manquent terriblement de

place et sont obliges d'entreposer leurs oeuvres dans des

locaux inapropries. lis ne prennent pas les mesures de süretc
requises contre le vol ni contre les catastrophes et risquent
en plus d'endommager les oeuvres en les deposant dans des

endroits mal climatisds. Jour apres jour, des biens culturels
se deteriorent. Les recents incendies de Geneve et Lucerne
montrent combien sont reelles les menaces auxquelles les

oeuvres sont exposees. La construction de nombreux musees
remonte au tournant du sidcle. La renovation des ddpots et
Tamenagement d'installations de climatisation et de securite
modernes requidrent d'importants investissements. Mais

l'argent commence ä manquer, surtout depuis que l'Etat doit
resserrer les cordons de sa bourse. Jusqu'ici la Confederation

a pu subventionner Tamenagement de depots au titre de

la protection des biens culturels.

Les restaurateurs sont confrontes ä de gigantesques pro-
bldmes d'ordre qualitatif et quantitatif. II n'y a pas assez de

personnel, de laboratoires et d'ateliers de restauration; les
infrastructures technologiques sont insuffisantes. A Tinstar
de ce qui s'est passe aux Pays-Bas et dans d'autres pays, les
musees suisses ont connu un veritable boom dans les anndes
80. En France, on a parle d"effet Beaubourg' pour qualifier
ce phenomene. La conservation et la restauration ont ete

reldgudes au second plan, quand elles n'ont pas ete carrd-
ment negligees. Or pour exposer il faut preter des oeuvres,
il faut - comme on le dit si joliment - mener une politique
musdologique active. Un musde ne peut espdrer exposer des

objets attrayants que si lui-meme peut preter ses

collections. D'oü l'eternel conflit opposant directeurs de musdes

d'une part et conservateurs de l'autre, qui ont les uns et les

autres des buts totalement divergents. Pour attirer le public,
les musdes ont ddmesurdment agrandi leurs collections,
acqudrant souvent de nouvelles oeuvres sans se soucier de

savoir s'ils avaient rdellement les moyens de les conserver et
de les exposer dans de bonnes conditions.

Avec le boom des anndes 80, on a vu les musdes se

multiplier. L'idde de crder de nouveaux musdes dtait d'autant
plus sdduisante que les capitaux initiaux dtaient faciles ä

trouver. Les problemes ne surgirent qu'apres coup, lorsqu'il
fallut trouver des bailleurs de fonds pour en assurer le
fonctionnement. A ces difficultds s'ajoutent de nouveaux
problemes de conservation et de restauration: conservation
du materiel audiovisuel, des nouveaux matdriaux, conservation

massive du papier, reparation des dommages causds

par des travaux de restauration douteux - exdcutds surtout
dans les anndes 60. On ne possdde pour Tinstant pas encore
de donndes precises et completes sur les ddgäts dus ä la
mauvaise qualitd de l'air ambiant; ce qu'on sait en revanche

avec certitude, c'est que ces ddgäts sont directement lids ä

Tabsence de fibres dans les salles d'exposition et des ddpöts.

Plaidoyer pour un 'plan Delta' en Suisse

Compte tenu de ce qui precede, il me parait urgent de faire
un diagnostic en profondeur de l'dtat des biens culturels
dans nos musdes. J'ai la conviction que le constat serait

grosso modo le meme qu'aux Pays-Bas. D'oü la question:
La Suisse a-t-elle besoin, comme les Pays-Bas, d'un 'plan
Delta' pour assurer la sauvegarde de ses biens culturels?

La rdponse - j'en suis persuadd - ne peut etre qu'affirmative.
II est indispensable, dans un premier temps, de procdder ä

un dtat des lieux et de ddfinir les besoins. A partir de lä, il
faudra ddfinir des strategies. Enfm il s'agira, pour mettre en
oeuvre ces strategies, de mobiliser les forces politiques
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possddant le savoir-faire ndcessaire. On peut aujourd'hui
dejä formuler ä cet dgard quelques iddes-forces; j'en dnu-
mererai quelques-unes sans prdtendre ä l'exhaustivitd. II
faut:

- amdliorer les conditions d'entreposage et de conservation
des biens culturels;
- optimiser leurs inventaires et le travail de documentation;
- institutionnaliser une banque de donndes nationale;
- renforcer la recherche fondamentale et la recherche
appliquee dans les domaines des materiaux, de la conservation

et de la restauration;
- ddvelopper de vastes strategies de formation de base et de

formation continue;
- moderniser et ddvelopper de manidre ciblee les infrastructures

technologiques existantes;

- erder un centre d'expertise coordonnd afin de erder des

synergies;
- renforcer la coopdration interdiseiplinaire en intdgrant le

potentiel scientifique et technologique existant (en lan^ant
par exemple des programmes nationaux de recherches);
- instaurer une coopdration internationale dgalement en
dehors des organisations officielles (partenariat international);

- prendre des mesures de sensibilisation du public.

FORUM

Je crois que la valeur d'une socidtd se mesure aussi au soin
qu'elle apporte ä prdserver ses trdsors culturels. L'Histoire
apprdciera ce que nous aurons accompli dans ce domaine,
et nous jugera sur ce que nous aurons su transmettre aux
gdnerations futures.

Traduction: OFC

Cäsar Menz

Texte, legerement modifie, de l'expose donnd le 07.05.1993
devant l'assemblee generale de l'Association suisse de
conservation et restauration (SCR) ä Zurich

Solutions ä l echelle nationale

Pour rdsoudre les problemes existants, il ne suffira pas de

prendre des mesures au plan local et rdgional. Les organisations

suisses de sauvegarde du patrimoine culturel recla-
ment des solutions ä l'dchelle nationale. Dans le meme ordre
d'idees, le Conseiller national Anton Keller et le Conseiller
aux Etats Thomas Onken ont ddposd chacun, lors de la
dernidre session de printemps, un postulat dans lequel ils
demandent au Conseil feddral d'examiner des mesures

propres ä soutenir efficacement les efforts de sauvegarde du
matdriel sonore et visuel. Comme le soulignent les deux

parlementaires, un pays qui ne protdge pas son patrimoine
culturel s'expose ä effacer sa propre mdmoire.

Confederation, cantons, communes et milieux prives doi-
vent se sentir interpellds. La Confederation ne possdde
toutefois pour le moment que de trop maigres competences
juridiques pour soutenir efficacement les mesures et initiatives

qu'il faudrait prendre. Les choses pourraient changer
dds l'an prochain si, comme nous l'espdrons, le souverain

aeeepte d'introduire dans la constitution un article sur
l'encouragement de la culture (art. 27septies est.). Cet
article donnerait ä la Confederation la possibilitd de soutenir

les cantons et les communes dans leurs efforts de

sauvegarde du patrimoine culturel. Ce serait un progrds
important par rapport ä la situation actuelle. Resterait alors
ä livrer bataille pour obtenir les credits ndcessaires...
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